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Gestion des millieux 
aquatiques et prévention  

des inondations
Une nouvelle compétence pour les collectivités

Une compétence pour relever les défis de la gestion 
équilibrée de la ressource en eau

Les textes européens, au premier rang desquels la directive-cadre sur l’eau 
et la directive inondations, fixent des objectifs ambitieux pour une gestion 
équilibrée de la ressource en eau. L’élaboration des schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et des plans de gestion des 
risques d’inondations (PGRI) participe à cette gestion intégrée des bassins 
hydrographiques. 

Cette politique souffre néanmoins d’un défaut de structuration de la maîtrise 
d’ouvrage sur le territoire. Avant l’entrée en vigueur de la réforme issue de 
la loi n° 2014-58 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affir-
mation des métropoles, la gestion des milieux aquatiques et la prévention 
des inondations étaient en effet des compétences facultatives et partagées 
entre toutes les collectivités et leurs groupements, ce qui ne favorisait pas 
la nécessaire vision stratégique et partagée à l’échelle d’un bassin versant. 

C’est pourquoi le législateur a attribué aux communes une compétence ciblée 
et obligatoire relative à la gestion des milieux aquatiques et de prévention 
des inondations. Cette compétence sera exercée par les communes ou, en 
lieu et place des communes, par les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. Les communes et établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre pourront bien entendu 
déléguer cette compétence ou adhérer à des groupements de collectivités 
et, ce faisant, leur transférer ces compétences, assurant ainsi la conception 
et la réalisation des aménagements à des échelles hydrographiquement 
cohérentes.
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Une organisation territoriale à consolider

La loi propose un schéma cible, distinguant trois échelles cohérentes pour la 
gestion de milieux aquatiques et la prévention des inondations :

 z le bloc communal, assurant un lien étroit et pérenne entre la politique 
d’aménagement et les missions relatives à la gestion du milieu aquatique 
et à la prévention des risques d’inondation ;

 z l’établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau (EPAGE), 
syndicat mixte en charge de la maîtrise d’ouvrage locale pour les 
compétences de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations à l’échelle du sous-bassin versant hydrographique ;

 z l’établissement public territorial de bassin (EPTB), syndicat mixte 
en charge de missions de coordination dans le domaine de l’eau et 
de maîtrise d’ouvrage de projets d’intérêt commun à l’échelle des 
groupements de bassins versants.

Des outils pour accompagner les collectivités

Pour encourager le regroupement des collectivités à des échelles hydrogra-
phiquement cohérentes, et ne pas déstabiliser les structures intercommu-
nales existantes, les SDAGE identifieront les bassins, les sous-bassins ou les 
groupements de sous-bassins hydrographiques qui justifient la création ou 
la modification de périmètre des EPTB et EPAGE. 

Pour l’exercice de cette compétence, le mécanisme préexistant de « rede-
vance pour service rendu » est remplacé par une taxe facultative, plafonnée et 
affectée. Cette taxe ne peut être levée qu’en cas d’exercice de la compétence 
par la commune ou l’EPCI à fiscalité propre. Les financements actuels par les 
agences de l’eau et le fonds Barnier ne sont bien sûr pas remis en cause.

Ces dispositions entrent en vigueur au 1er janvier 2016. Une mission d’appui 
doit être constituée sous l’autorité du préfet coordonnateur de bassin dans 
l’intervalle pour accompagner la réforme. Par ailleurs, les structures assu-
rant des missions de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations, à la date de publication de la loi de modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation des métropoles, continuent à exercer 
les compétences qui s’y rattachent jusqu’au transfert de celles-ci aux EPCI à 
fiscalité propre, et au plus tard jusqu’au 1er janvier 2018. 
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